
Loi de l'impôt sur le revenu
[Note de l'éditeur: Voici les amendements dont il est ques-

tion ci-haut:]

Paragraphe 14(1)

pages 21 et 22
Le paragraphe 14(1) du bill C-11 est modifié

a) en retranchant les lignes 30 à 32, page 21, qui sont remplacées par ce qui
suit:

.la fin de l'alinéa ee) et par l'adjonction des alinéas suivants:>
b) en retranchant la ligne I1, page 22, qui est remplacée par ce qui suit:

-de jours dans l'année et 365; et

Remboursements de prêts sur police

hh) une somme au titre d'un prêt sur police ou d'une partie d'un tel prêt que
le contribuable a remboursé dans l'année et qui ne dépasse pas l'excédent, si
excédent il y a,

(i) du montant qui doit être inclus, en vertu du paragraphe 148(1), dans
le calcul de son revenu dans l'année ou d'une année antérieure tiré d'une
disposition visée au sous-alinéa 148(9)c)(ii) à l'égard de cette police

sur
(ii) la partie d'un prêt sur cette police que le contribuable a remboursé et
qui était déductible en vertu du présent alinéa dans le calcul de son
revenu pour une année d'imposition antérieure.»

Paragraphe 14(2)
page 22

Le paragraphe 14(2) du bill C-11 est modifié en retranchant la ligne 25, page
22, qui est remplacée par ce qui suit:

«1977, sauf dans la mesure où le montant de ces intérêts est vérifié par
l'assureur de la manière et dans la forme prescrites être des intérêts payés dans
l'année sur ce prêt et qui ne sont pas ajoutés au prix de base rajusté (au sens
que donne le paragraphe 148(9) à cette expression) de la police.
«Police d'assurance-vie.
(2.2) Aux fins des alinéas (l)c) et d), .une police d'assurance-vie, ne com-
prend pas une police visée à l'alinéa 148(1)b).»

Paragraphe 52(4)
page 100

Le paragraphe 52(4) du bill C-11 est modifié en retranchant les lignes 15 à 17,
page 100, qui sont remplacées par ce qui suit:

«b) le montant de l'excédent, si excédent il y a,
(i) du montant inclus en vertu du paragraphe 148(1) dans le calcul du
revenu du contribuable pour l'année à l'égard de la disposition d'un
intérêt dans une police d'assurance-vie

sur
(ii) la partie de ce dernier montant tirée d'une disposition visée au
sous-alinéa 148(9)c)(ii) à l'égard de cette police..

Paragraphe 74(4)
pages 161 et 162
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Paragraphe 74(6)
pages 163 et 164

Le paragraphe 74(6) du bill C-11 est modifié:
a) en retranchant la ligne 28, page 163, qui est remplacée par ce qui suit:

«vie à l'égard d'un prêt sur police sauf l'intérêt déductible dans les années
d'imposition 1978 ou suivantes en vertu des alinéas 20(1)c) ou d);»

b) en retranchant les lignes 9 à 14, page 164, qui sont remplacées par ce quisuit:

«(ii) dans le cas d'un prêt sur police consenti après le 31 mars 1978, désignele montant dudit prêt»

Paragraphe 74(7)
page 164

Le paragraphe 74(7) du bill C-1 l est modifié:
a) en retranchant les lignes 16 à 26, page 164, qui sont remplacées par ce quisuit:

«modifié par l'adjonction du paragraphe suivant:
«(10) Aux fins du présent article,»; et

b) en retranchant la ligne 38, page 164, qui est remplacée par ce qui suit:
.inclure un renvoi à un bénéficiaire d'une rente d'un tel.

Paragraphe 74(8)
page 164

Le paragraphe 74(8) du bill C-11 est modifié en remplaçant la ligne 40, page
164, par ce qui suit:

«(8) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-.

Paragraphes 74(10), (11) et (12)
page 165

Les paragraphes 74(10), (l1) et (12) du bill C-11 sont modifiés en retranchant
les lignes 1 à 9, page 165, qui sont remplacées par ce qui suit:

«(10) Les paragraphes (4), (5), (6) et (7) s'appliquent après le 31 mars
1978.

(I1) Pour les années d'imposition 1972 à»
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Le paragraphe 74(4) du bill C-11 est modifié:
a) en retranchant la ligne 41, page 161, qui est remplacée par ce qui suit:

«1977, en vertu du paragraphe (1), de l'article 16 ou»
b) en retranchant la ligne 2, page 162, qui est remplacée par ce qui suit:

«cette police ou tout remboursement d'un prêt qui était déductible en vertu
de l'alinéa 20(l)hh), et»

c) en retranchant les lignes 11 et 12, page 162, qui sont remplacées par ce quisuit:

«qué) de ses intérêts dans la police à cette date»


